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VU 1a Loi n"60/16 du 26 Novembre I!60 portant Constitution
de Ia RépubLique du lJal:oruey ;

YU Ia L,oi t1.59/r6/LLD du ÿ Juille-i 1959 fixant la 1iste des
Emplois Supérieure de 1a Républiclue d.u Dahoney dont Ia no_
mination des titulai.res est faite par Ie président de la
République, le Conse j"l- des l,[inistres étant obligatolrenell
entend.u I

VU les nécessités de service ;

la proposition du l,iinis tre deg Àffaires Intérieures et rir
1a Défense ;

IE Conseil des l'{inistres entendu ;
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ÀRT ICLE r.- MI. ADAI{ Sounon, en service à la Sous-Préfecture
drÂbomey, est nonné Chef de lrArron(iisseroent de Gogouron, Sous-
Préfec iure de Karld.i.

ARTICIE 2"- ],E présent décret, eui aura effet à compter de ,1g
prise dê gervice de f intércssé, sera enregistré, pu-
coramuniqué partout où. besoin sera .f .-

LE PR]IsID]TNT DE i.,A REPUSI,IQTIE,
Par l,E PRES IDÉI,Iï Dli IA RIPû3IIQIIE
le Ministre des Affaires Intérieures

et de Ia J)éf ense,
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